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Conseillers en exercice : 45

Votants : 45

Convocation du Conseil Municipal :  
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SEANCE DU 17 janvier 2003
 

Vente de matériel audiovisuel

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève 
RIZZI, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie HIBERT, M. Rémy 
LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme Valérie UZANU, Mme Catherine 
REYSSAT, M. Michel PAILLEY, M. Bernard JOURDAIN, Mme Catherine 
DEGUERCY, Mme Isabelle RONDEAU, Mme Françoise HALAT, M. Joël RENOUX, 
Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme 
Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle 
LE FRIANT, M. Jean-Louis EPPLIN 
 
Secrétaire de séance : 
 
          Mademoiselle Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Danièle GANDILLON donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS.
M. Bernard BELLEC donne pouvoir à M. Alain BAUDIN.
M. Alain GARCIA donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
Mme Christabelle CHOLLET donne pouvoir à M. Dominique GUIBERT.
M. Stéphane TRONEL donne pouvoir à M. Jean-Louis EPPLIN.
Excusés :

 
Madame Laroche; Messieurs Guibert et Epplin ayant quitté la séance sans désigner de 
mandataire sont excusés à partir de cette délibération ainsi que Madame Chollet et Monsieur 
Tronel qui leur avaient donné pouvoir.
 

 
 
 
 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL DU 17 janvier 2003
 

DELIBERATION  D20030038 
 
Administration Générale Vente de matériel audiovisuel
 
Monsieur le Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale,
 
En juin 2002, la Ville de Niort a fait l’acquisition de matériels audiovisuels provenant de la Société Mélody Mania. Or, elle 
n’a plus l’utilité de ce matériel.
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-          céder à la Société Concept Audiovisuel, 31 rue Henri Sellier à Niort, le matériel désigné ci dessous :
 

-          8 enceintes Tannoy Mercury,
-          2 compact disc Technics SL PG 40 avec télécommande,
-          1 Technic stéréo SAEX 140 avec télécommande,
-          1 Dénon PMA 250 SE amplificateur,
-          1 Technic platine SL 1200 MK2,

 
l’ensemble pour la somme de 771 euros TTC, les recettes étant imputées sur le compte 77-775.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 40
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              5

 
 
 Le Maire de Niort

 
 
 
 
 
 

Alain BAUDIN
 
Ordre du jour


